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Commune de Saint Aubin Epinay
CENTRE DE LOISIRS 

DE SAINT AUBIN EPINAY

REGLEMENT INTERIEUR

Horaires et conditions

Le centre de loisirs de Saint Aubin Epinay, situé 3875, route de Lyons, accueille à la journée, de 8 heures à 18 heures, les enfants de 6 à 11 ans. 

Le centre est ouvert sur les périodes suivantes :

· vacances scolaires de Pâques ;

· vacances scolaires du mois de juillet ;

· vacances scolaires de la Toussaint.

Les inscriptions sont réalisées avant le début de chaque session et comprennent une fiche d’inscription avec autorisation, une fiche sanitaire, la photocopie du carnet de vaccinations à jour, l’attestation d’assurance à jour. Aucun enfant ne peut être accepté sans ces documents complétés et lisibles.

Les enfants sont accueillis à partir de 8 heures le matin et jusqu’à 9 heures.

Le départ du centre s’effectue entre 17 heures et 18 heures. En cas de force majeure, les parents ou tuteurs légaux doivent avertir le directeur du centre 48 heures à l’avance.

Une autorisation, remplie obligatoirement par les parents ou tuteurs légaux et  portée sur la fiche d’inscription, précise la ou les personnes autorisée (es) à reprendre l’enfant en fin de journée.  

Aucun enfant ne peut quitter le centre de loisirs

sans l’autorisation écrite des parents ou tuteurs légaux.

Les enfants fréquentant le centre de loisirs doivent avoir un comportement sociable et compatible à la vie en collectivité. Ils doivent accepter les règles de vie et de sécurité mises en place par les responsables et prendre part aux activités organisées.

Pour éviter toute perte ou détérioration, il est souhaitable que les enfants ne portent pas de bijoux et n’apportent pas d’objets personnels de valeur. Par ailleurs, il est demandé de ne pas donner d’argent.

Les enfants ne devront pas avoir sur eux des objets pouvant les blesser ou blesser leurs camarades.

En référence à la loi, toute consommation et/ou détention de drogue et de tabac est interdite et punie.

Dans l’éventualité de différends ou de litiges :

les parents ou tuteurs légaux et/ou les animateurs informeront les organisateurs du centre de loisirs. Ceux-ci se réservent le droit de prendre toutes les dispositions et toutes les décisions qui s’imposent, tant dans l’intérêt de l’enfant ou des enfants confiés qu’au regard de la réglementation en vigueur et du maintien du bon fonctionnement du centre de loisirs. 

En cas d’accident :

les parents ou tuteurs légaux autorisent les responsables à faire transporter l’enfant au Centre hospitalier Charles Nicolle à Rouen. Les parents ou tuteurs légaux sont immédiatement prévenus à l’aide des renseignements, portés par eux, sur la fiche d’inscription et la fiche de liaison. Ils pourront ensuite, sous leur responsabilité, prendre toutes les dispositions nécessaires. 

Il est impératif, pour les raisons qui précèdent, de remplir soigneusement tant la fiche sanitaire que la fiche d’inscription et de joindre la photocopie du carnet de vaccinations.

Les organisateurs du centre de loisirs ne pourraient être tenus responsables 

en cas de documents précités incorrects ou insuffisamment complétés.

Tout problème de santé doit être expressément signalé

auprès du directeur de centre.

Il en est de même pour le régime alimentaire d’un enfant.
Règlement intérieur consultable :

· sur le site internet www.saint-aubin-epinay.net
· à la mairie de Saint Aubin Epinay

· lors de l’inscription au centre de loisirs.

Affichage au centre de loisirs
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Mairie de Saint-Aubin-Epinay 3875, Route de Lyons-la-Forêt 76160 SAINT-AUBIN-EPINAY
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